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' paître rE.!;lisc mi SL-ifjncur je sais qu'il en-
trera i>arnii vous, après mon (léi)art. des loups
cruels (lui n"ei)ar;j:neront pas le troupeau, et (pi'il

' selevera du milieu de vous des hommes cjui ensei-
'\i,nieroin des choses pernicieuses pour entrainer des
" disciples ai)iè.> lux. \eillez donc, vous souvenant
' iiue i)endant trois années je n'ai cessé nuit et jour
" il exhorter chacun de vous. (')." St-l'aul traite
ce.. Anciens d'évèciues, il est vrai, mais ils sont en si
^rand nombre (lu'il serait absurde d'admettre (lu'ils
tussent autre chose que les pasteurs ordinaires de la
ville, et le ton de l'exhortation de l'apotre leur rappe-
lant leurs devoirs envers leurs troupeaux, l'indidue
snfhsamment. 11 ne pouvait donc v avoir (lu'un seul
eve(]ue a K])lK-se. et cet évècjue était Timothee.

Kn voulez-vous un autre exemple ? C'e<t l'ex-
tiail d'une lettre ipie St-l'aul encore écrit :i Tite.
eveque de Crète. " La raison ])our L-Kpielle je t'ai

^
lai.sse en Crète, c'est afin que tu mettes en ordre ce
qui reste a re.i^ler. et (jue, selon mes instructions, tu
etabhses des .\nciens dans chaciue ville. . . . Dis ces

' choses, exhorte et reprends avec une pleine autorité

_

Une personne ne te méprise. I^loi-jne de toi. après
un premier et un second avertissement, celui qui

" provo(|ue des divisions (-j."

De qujl droit, je vous le demande, ces jeunes
hcmme.s auraient-ils rei,ni des plaintes contre les An-
ciens s ils n avaient été des évéques avant la supré-
matie sur les antres évè<iues, ceux-ci .Vnciens ou
Iresbyten r Oui obligeait St-l'aul de lais.ser

lie en_ Crète pour ordonner des pasteurs dans le<
e,L,'lises 1 l'uisqu'il était lui-même de passa-e dan^
nie.

j
apôtre n'eut-il pu ordonner des i)asteurs qu.

tous égaux, suivant nos frères sé^éirés. auraient pu à
.cur tour, en ordoniïïr "d'Smres ? ""l'oser ces ques-
tions c'e.<t les resou.lre. " Xul ne s'attribue cette
(ii.iïtnte. s il n esr appelé de Dieu." dit l'épitre aux Hé-
iiieux. (>. L eveque dans la succession directe des
apôtres avait donc seul le privilè-e d'ordonner de*
l''"''''"^'-'' ^'^ ''^'^ diacres, et par conséquent les Anciens
n avaient en aucune fai;on le droit de s'arroo-c- cette
preroo-atue. Va nous devons conclure -lue ,a src-
ccssion apostoluiue fut un des points particuliers tou-

'

c.ies par Jesus-Lhrist dans ses entretiens secret* '

avec les ajjotre.-.
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